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Commission Spécialisée des Degrés et des Grades Équivalents (CSDGE)* 
(*) Conformément au Code du sport français dans les disciplines relevant des arts martiaux  
 

Liste des pièces à fournir avec la demande : voir en page n°7. 

DEMANDE DE GRADE À TITRE EXCEPTIONNEL 
Le grade exceptionnel relève d’une mesure extrêmement rare pour des cas très particuliers. Aucun grade à titre honorifique et à titre posthume n’est attribué. 
Ainsi, une demande d’accession à titre exceptionnel [ATE] » est réservée à une personne impliquée activement depuis plusieurs années dans la structure fédérale, et disposant 
des qualités techniques pour accéder au grade sans examen technique fédéral. La délivrance d’un grade à titre exceptionnel est effective à partir du deuxième échelon de la 
progression (Exemple pour une échelle à 10 degrés : du 2ème jusqu’au 7ème degré inclus).  
Les ayants droits sont les suivants : un cadre fédéral en activité, une personne ayant rempli des fonctions de cadre technique fédéral, un athlète de haut niveau, un entraîneur de 
club émérite et une personne dans l’impossibilité physique de se présenter à l’examen technique. Ci-dessous le tableau pour une échelle de grades à dix degrés. 
 
  

2èmedegré 3èmedegré 4èmedegré

5èmedegré 6èmedegré 7ème degré 

CATEGORIE : 

NOM :………………………………………………………………………………………....... 

PRENOM (S) :……………………………………………………………………………………... 

DATE DE NAISSANCE :………………………………………

ADRESSE :…………………………………………………………………………………….............................................

………………………………………………………………………………………………………………………..……... 

TELEPHONE :……………………………………….

E-M AIL : ……………………………………………………………………..………………………………………..…… 

EXPERIENCE DANS LA PRATIQUE  - Nombre d’années de pratique, précisez la(les) discipline(s) : 
.…………………………………………………………………………………………………
… GRADE ACTUEL (Grades obtenus, date d’obtention) : précisez la discipline ! 

1er degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 
2ème degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 
3ème degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 
4ème degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 
5ème degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 
6ème degré DATE : ………………../…………..…./………….…. 

EXPERIENCE DE DIRIGEANT ASSOCIATIF :

Au niveau Libellé de la fonction (fédé, discipline…) Période Nombre d’années 
National ………………………………..

………………………………..
De……………………………………
à………………………….......……… ……………… 

Ligue ………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à………………………….......……… ……………… 

Départemental ………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à………………………….......……… ……………… 

ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT : 

Date de début d’enseignement :…………. Discipline 2 : ……………………… Nombre d’années : ……..

Full-contact         

Kick-boxing  

Muay-thaï  Shoot-boxing 

Shooto/MMA 

Point-fighting         Discipline à préciser :         
Submission

Aéro-kick 
Autre à préciser : 
……………………. 
……………………. 

 

Kick-défense

Arts martiaux 
modernes 

GRADE DEMANDÉ (cocher le degré & entourer ou noter la discipline principale demandée) 

-wrestling 

Krav-Maga

P.I.S.D.

Self-Défense  Luttes sportives     Pieds-poings-sol    Boxes pieds-poings 

Age : ………………………. 

DISCIPLINE 

Date de début d’enseignement :…………. Discipline 4 : ……………………… Nombre d’années : ……..
Date de début d’enseignement :…………. Discipline 3 : ……………………… Nombre d’années : ……..

Date de début d’enseignement :…………. Discipline 1 : ……………………… Nombre d’années : ……..

Date de début d’enseignement :…………. Discipline 5 : ……………………… Nombre d’années : ……..

Arts martiaux 
traditionnels 

………………. 
……………….      

Boxe libre          

-Judo trad. 

Fitness-martial 

Musical-forms 
Autre à préciser : 
……………………. 
……………………. 

 

degré8 ème 

-Ne-waza 
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  DIPLOME D’ENSEIGNANT :

Libellé du diplôme Date d’obtention du diplôme d’enseignant 

BEES 2 èmedegré ou (DESJEPS) 
 Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline :…………………... 

BPJEPS

Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline : ………...…..……. BEES 1er degré (ou DEJEPS) 

Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline :……………..….… 

CQP Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline :…………..………. 

DIF Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline : ………………….. 

DAF Oui Non (si oui) : Date d’obtention : …………Discipline : ………………….. 

EXPERIENCE EN TANT QU’ARBITRE :

Au niveau- Préciser la fédération Libellé de la spécialité (disciplines)
 

Période Nombre d’années 

Mondial : ……………….. 
…………………………...

………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

International : …………… 
…………………………… 

………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

National : ………………... 
…………………………… 

………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

Ligue : ………………....... 
…………………………… 

………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

Départemental : ……… 
…………………………… 

………………………………..
………………………………..

De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

MEMBRE D’UNE EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE :

Fonction - Préciser la fédération Période, spécialité sportive ou/et martiale Nombre d’années 
Directeur technique de 
ligue :………………………… 
………………………………... 

Oui Non 
De…………………………………………
à…………………………………....……… ……………………….. 

Responsable de la formation : 
………………………….......... 
………………………………... 
 

Oui Non 
De…………………………………………
à…………………………………....……… ……………………….. 

Responsable régional de 
l’arbitrage : ………………….. 
………………………….......... 
 

Oui Non 
De…………………………………………
à…………………………………....……… ……………………….. 

Entraîneur régional : 
………………………….......... 
………………………………... 

Oui Non 
De…………………………………………
à…………………………………....………

……………………….. 

Responsable des grades : 
………………………….......... 
………………………………... 
 

Oui Non 
De…………………………………………
à…………………………………....………

……………………….. 

MEMBRE D’UNE EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE :

Fonction - Préciser la fédération Période, 
spécialité 

Nombre d’années 
Directeur technique 
Départemental : …………….. 
………………………….......... 

Oui Non 
De……………………………………
à……………………………....……… ……………… 

Responsable départemental de
l’arbitrage : ………………….. 
………………………….......... 

Oui Non 
De……………………………………
à……………………………....………

………………

……………… 

Responsable des grades : 
………………………….......... 
………………………………... 
 

Oui Non 
De……………………………………
à……………………………....……… ………………

……………… 

(BF1°)

(BF2°)

ou BF3°

Libellé de la spécialité (disciplines) : ……………………….. 

……………………….. 

……………………….. 

Libellé de la spécialité (disciplines) :

Libellé de la spécialité (disciplines) :

Libellé de la spécialité (disciplines) :

Libellé de la spécialité (disciplines) :
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Exemple ci-dessous pour les sports 
de combat et arts martiaux disposant 
d’une échelle de grades à dix degrés : 

Période, spécialité sportive ou/et martiale        Niveau - Préciser la fédération

PARTICIPATION EN TANT QUE MEMBRE D’UN JURY DE PASSAGE DE GRADE

National : ……………….. 
…………………………… 
 

Oui Non (si oui) De ………..…… à………….……… Discipline(s) :…………… …... 

Inter régional : …………… 
…………………………… 
  

Oui Non (si oui) De ………………à………….………Discipline(s) :…………….…. 

Ligue : …………………… 
…………………………… 
 

Oui Non (si oui) De ……………… à………….………Discipline(s) : ………………. 

Départemental : ………… 
…………………………… 
 

Oui Non (si oui) De ……………… à………….………Discipline(s) : ………………. 

DECORATION ET/OU DISTINCTIONS OBTENUS (Précisez : nature, organisme, année…) : 
…………………………………………………………………………………………………………………….… 
TITRE(S) SPORTIF(S) :

Niveau - Préciser la fédération Discipline (Libellé de la compétition) Résultat Année 
Mondial : …………….. 
…………………………… 

……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

International : ……….. 
…………………………… 

……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

National : …………….. 
…………………………… 

……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

Inter régional : ……….. 
…………………………… 

……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

Ligue : ………………... 
…………………………… 

……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

Départemental :……….. 
…………………………… 

 ……………………………………………………………
……………………………………………………………

…………………………
…………………………

………………….
…………………. 

MOTIVATION DE LA DEMANDE : Le candidat dit joindre une lettre de motivation détaillée

 

Ce dossier, dûment complété et auquel sera joint l’ensemble des justificatifs nécessaires, pour les demandes du 2ème et 5ème degré sera transmis par le candidat au responsale régional des grades et équivalences (CRGE) de la 
ligue régionale ou à défaut au directeur technique régional (DTR) ; et directement au responsale national des grades et équivalences (CNGE) de la fédération du 6ème au 8ème degré. Le dossier de candidature, après avis de la 
CORG, sera transmis pour étude de recevabilité au CNGE puis étudié par la CSDGE qui statuera. 
La décision de la CSDGE est prise aux deux tiers des membres présents et à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. Le vote a lieu à bulletin secret. Dans une carrière, il ne peut être obtenu plus d’un grade à 
titre exceptionnel. Un candidat ne peut pas déposer plus d’un dossier par an de date à date. A la nouvelle présentation du dossier, ce dernier doit comporter de nouveaux éléments. 

CORG = commission régionale d’organisation des grades – CSDGE = commission spécialisée des degrés et grades équivalents 
 

.

.

.

 

Le bureau exécutif fédéral, du 1er septembre 2013, a fixé les frais de dossier à 50 € pour les degrés du 1° au 5° (chèque à l’ordre de la fédération) ; et 
gratuité pour les dirigeants et cadres régionaux et nationaux en activité 

Date :…….…/…….…/…….… Signature du candidat :………………………………

1) Textes du Ministère des Sports : Conformément à l’article du Code du sport français dans les disciplines relevant des arts martiaux  
(2) REDUCTION EN TEMPS DE PRATIQUE ENTRE DEUX GRADES OU DE L’ÄGE REQUIS : ces bonifications consistent en une diminution du temps requis pour accéder au grade supérieur.  
Certains pratiquants, par leur rayonnement sportif et leurs actions rendent d'éminents services à leur propre discipline martiale ou/et sportive et la fédération, à leur image nationale, internationale et mondiale. Il a été décidé d'accorder des réductions de 
temps à ces pratiquants dont la valeur technique et sportive est connue et reconnue. La réduction du temps de pratique entre deux degrés et de l’âge requis ne sont pas cumulables (c’est-à-dire soit une réduction de temps entre deux degrés soit de l’âge 
requis). Classification des ayants droits :  
Catégorie A : 

Un médaillé d’un championnat international en individuel junior ou senior ou para-junior ou para-senior (Monde, Europe, Olympique, Jeux mondiaux) 
Le directeur technique national en activité et ses adjoints 
Les membres de la direction technique nationale en activité et leurs adjoints (conseiller technique national, responsable national de département, responsable de division nationale, etc.)  
Les entraîneurs nationaux en activité de la sélection française de haut niveau et leurs adjoints 
Les formateurs nationaux de cadres en activité et leurs adjoints (d’enseignant bénévole de club et de diplôme d’État, de préparation aux examens de grades du milieu et haut de l’échelle, d‘officiels nationaux et internationaux)  
Les officiels nationaux et internationaux en activité (juge, arbitre, superviseur) 
Un entraîneur émérite ayant formé lui-même plusieurs athlètes appartenant à la sélection française de haut niveau ou/et adhérents titulaires de grades du milieu de l’échelle ou/et adhérents titulaires de diplômes d’enseignant fédéral et de diplômes d’État (BF3° ou/et CQP, BEES, BPJEPS…) et 
leurs adjoints 
Un lauréat d’un grade du milieu et haut de l’échelle ayant obtenu une mention « très bien » au grade technique précédent (de la même spécialité) 
Un titulaire du DEJEPS (BEES1°) ou DESJEPS (BEES2°) en activité  

Catégorie B : 
Un médaillé d’un championnat national en individuel junior ou senior ou para-junior ou para-senior de la série “élite” (Excepté : universitaire, armée, corporatif et police) 
Le directeur technique régional en activité et ses adjoints 
Les membres de la direction technique régionale en activité et leurs adjoints (conseiller technique régional, responsable de département régional, responsable de division régionale, etc.)  
Les entraîneurs régionaux en activité de la sélection régionale de haut niveau et leurs adjoints 
Les formateurs régionaux de cadres en activité et leurs adjoints (d’enseignant bénévole de club, de préparation aux examens de grades du bas de l’échelle, d‘officiels régionaux)  
Les officiels régionaux en activité (juge, arbitre, superviseur) 
Un entraîneur émérite ayant formé lui-même des athlètes appartenant à de la sélection régionale de haut niveau ou/et adhérents titulaires de grades du bas de l’échelle ou/et adhérents titulaires de diplômes d’enseignant fédéral (BF1° ou/et BF2°) 
Un lauréat d’un grade du bas et milieu de l’échelle ayant obtenu une mention « très bien » au grade technique précédent (de la même spécialité) 
Un titulaire du diplôme du BF3° (DPF) ou CQP ou BPJEPS (BEES 1°) en activité. 

Catégorie C :  
Un médaillé d’un championnat régional en individuel junior ou senior ou para-junior ou para-senior de la série “élite” 
Un médaillé à un championnat national universitaire, inter-armée, police, corporatifs 
Les officiels départementaux en activité (juge, arbitre, superviseur) 
Un titulaire d’un diplôme fédéral d’enseignant de club en activité : BF1° (DAF) ou BF2° (DIF)  

Pour l’âge d'accès à un grade et le temps d'attente entre chaque degré pour la filière de l’ «examen technique fédéral » [EFF] et filières de la « V.A.E. » : consulter de barème propre à une discipline particulière sur le 
site internet fédéral au menu "disciplines". 
Pour accéder au grade du haut de l’échelle (Exemple pour une échelle à 10 degrés : du 6ème degré au 8ème degré), le candidat doit justifier d’un minimum de 20 ans de pratique dans le grade de ceinture noire 
premier degré et ceci quel que soit ses possibilités de bonification. Pour le 8ème degré, l’âge requis est de 50 ans et 8 années de 7ème degré. 
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Curriculum Vitae Sportif 
 

A remplir ou à rédiger sur papier libre 
 

 

Nom : …………………………………  Prénom(s) : …………………………… Date de naissance : …. / …. / ……..  
 

PRATIQUE SPORTIVE PERSONNELLE  
 

Type d’activité sportive en association et en fédération, préciser les activités et saisons sportives, participations 
en compétition (nombre de rencontres officielles et résultats : titres, podiums) :  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………

….…………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

PARTICIPATION À DE STAGES SPORTIFS 
 

Nature du stage – année : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

PRATIQUE D’ENCADREMENT TECHNIQUE (S’IL Y A LIEU)  
 

Rôle précis (responsabilité ou assistanat d’encadrement technique ou/et d'enseignement) en association, ligue, 
fédération : préciser les activités, saison sportive, tranches d’âge, nombre de séances par semaine) : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

EXPÉRIENCE DE RESPONSABILITE ASSOCIATIVE S’IL Y A LIEU (dirigeant de club, arbitre fédéral, dirigeant fédéral, etc.) 
 

Rôle exact et cadre d'activité (association, ligue, fédération, type d’activité, saison sportive) : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

DIVERS 
 

Résultats en tant qu’assistant ou/et enseignant et cadre (palmarès des athlètes, résultats aux passages de 
grades supérieurs), etc. : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Cachet et signature du président (ou autre fonction) 

 

Si besoin utiliser ce formulaire 

Attestation de l’expérience technique ou/et 
d’animation/encadrement 

dans la(les) spécialité(s) sportive(s)* demandée(s) 
 
 
Je soussigné(e) (Nom & prénom(s) de naissance du rédacteur de cette attestation) : 

……………………………………….................................………………………...………………………………………… 

Fonction dans l’association du rédacteur de cette attestation (ou la structure, etc.) : 

……...………………………………….........................................…………..……………………………………………… 

 

Certifie que (Nom & prénom(s) de naissance) : ………………...…………………………….......................................             

Né(e) le :  …. / …. / ……..                                          À : ………………………………….............................……........                        

Adresse : 

...........................…................................................................................................................……………..............…

…….. Code Postal : …………………                       Ville : ……………......................………...…………………..……  

  

A pratiqué ou/et l’animé/encadré - noter la(les) activités pratiquées ou/et fonction(s) assurées : 

…………………….....................................................................................……………………………………………… 

Spécialité(s) sportives(s) * : 

………………………………............................................………………………………….……………….. 

Depuis le : …. / …. / ……..    Jusqu’au : …. / …. / …….. 

Volume horaire hebdomadaire personnel : …………...............................................………………………………… 

 

Nombre total d’heures de la pratique ou l’animation/encadrement effectuées (Jusqu’à la date du dépôt du dossier 

de demande de reconnaissance d’expériences) : 

……………………………………………………………………………………………………..……………………………

……………………………………………………………………………………….............................................................. 

  

Nom et adresse complète de la structure dans laquelle s’est déroulée la pratique ou l’animation/encadrement :  

……………………………………………………………………………………………………..……………………………

………………………………………………………………………………........................................................................ 

Code Postal : …………………. Ville : ………………………………………..…….................................................…… 

 

J'atteste sur l’honneur l'exactitude des renseignements fournis dans cette attestation.  

Attestation établie et délivrée pour valoir ce que de droit. 

 

 

 

Fait à :  …………………………………………    

Le : …. / …. / ……..   

(*) Cf. listing des spécialités représentées par la FSC sur https://www.fscfrance.fr au menu « Disciplines » 
Attention, vous engagez votre responsabilité pour toutes les informations communiquées dans cette attestation. Le faux et l’usage de faux sont 
punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amendes « Constitue un faux, toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à 
causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour projet 
ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques. » (Code pénal article 441-1)  
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 Page exclusivement réservée à la fédération  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

Commission (Régionale ou départementale) des grades de boxes pieds-poings [BPP]          

Responsable de la CRG ou CDG :

Président(e) de ligue :

Président(e) de département : Département de : …….…………………………...…….. 
. 

Le candidat est dans le département depuis le : ………/ ………/ ………. 

Le candidat est dans la ligue régionale depuis le : ………/ ………/………. 

Date :…….....…./…….....…./….…...…. Signature 

Partie réservée au Responsable C.R.G. ou C.D.G. 

Nom du responsable des grades : …………………………………..…. 

Avis : …………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 

Date :…….…./…….…./…….…. Signature 

Partie réservée au Responsable C.R.G. ou C.D.G. 

Nom du responsable des grades : …………………………………..…. 

Avis : …………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 

Date :…….…./…….…./…….…. Signature 

Partie réservée au Responsable C.R.G. ou C.D.G. 
Commission (Régionale ou départementale) des grades des arts martiaux [AM], self-défense [DEF], activités de fitness [FIT]  

Responsable de la CRG ou CDG :

Nom du responsable des grades : …………………………………..…. 

Avis : …………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 

Date :…….…./…….…./…….…. Signature 

Date de réception à la fédération :………..…./………..…./………..…. 

Date de la séance plénière de la commission nationale :………..…./………..…./………..…. 

Décision de la commission nationale :…………………………………………………………………….. 

Partie réservée au Président(e) de ligue régionale ou du comité départemental                     

Nom du Président(e) :………………………………………………………………..…………

Ligue de :………………………………………….…………. 

Commission (Régionale ou départementale) des grades de sports de pieds-poings-sol [PPS] & luttes sportives  

Responsable de la CRG ou CDG :

Partie réservée à la commission spécialisée des degrés et grades équivalents (C.S.D.G.E.) 

Nom, prénom et signature du Président de la commission nationale :          
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PIÈCES À FOURNIR 

POUR LA DEMANDE DE CANDIDATURE À UNE [A.T.E.] 
 

Les conditions minimales pour présenter une demande, ainsi que les pièces à fournir sont les suivantes : 
- Remplir les conditions minimales : prérequis d’âge, grade et temps entre chaque grade, bonifications 

comprises 
- Avoir effectué une demande de licence pour la saison en cours, 
- Compléter le formulaire ci-dessus lisiblement (les 3 premières pages)  
- Le règlement en chèque à l’ordre de la FSC – voir le barème en bas de page (gratuité pour les 

dirigeants et cadres fédéraux en activité)4 
- Fournir toutes les pièces justificatives pour le grade demandé (liste ci-dessous). 
 

Pièces à fournir avec la demande : 
1 - Fournir un C.V sportif et d'enseignement du sport avec pièces justificatives [joindre une photocopie du(ou 
des) passeport(s) sportif(s) - première page d’identité avec n° de passeport et d’authentification des grades, page 
de clubs et transferts, page de stages, page de diplômes et titres, page de résultats de compétition, etc.] 
- fournir les copies de diplômes d'entraîneur (des autres disciplines, si c'est le cas) 
- fournir les copies de diplômes de grade (des autres disciplines, si c'est le cas) 
- fournir les copies de diplômes de juge et d'arbitre (des autres disciplines, si c'est le cas) 
- fournir la copie des diplômes d’Etat* s'il y a lieu (CQP, BPJEPS, BEES, DEJEPS…) 
2 - Joindre une photocopie d’une pièce d’identité2 (recto-verso) 
(2) Les photocopies certifiées conformes n’étant plus obligatoires (pour les diplômes, passeports, licences, et autres pièces) le candidat devra 
présenter les originaux lors de son dépôt de dossier à la ligue régionale 
(3) À commander par le biais du Net pour plus de rapidité 
(4) Le règlement financier : Etablir le chèque à l’ordre de la FSC et l’expédier par la Poste à M. Djillali DAUT.  

 
FORMULAIRE & PIÈCES À EXPÉDIER  

Remplir et joindre avec TOUTES les pièces justificatives le même jour en un ou plusieurs mails s’il y a 
lieu (au maximum 500 Ko par fichier et au maximum 4 Mo par mail) : 
- pour les grades du bas et milieu de l’échelle, au responsable régional des grades et équivalences 
(RRGE) ou au directeur technique régional (DTR) 
- pour les grades du haut de l’échelle, au responsable national des grades et équivalences 
(RNGE), M. DAUT Djillali grade@fscfrance.fr  
Rappel : Uniquement le règlement financier en courrier ordinaire et non en envoi recommandé, chèque à 
l’ordre de la FSC à expédier à M. DAUT Djillali, 9 Rue Clément Ader 33560 CARBON BLANC 

 

 
 
GROUPES DE SPÉCIALITÉS & MENTIONS SPORTIVES & MARTIALES  
- DES DEGRÉS DE LA CEINTURE NOIRE OU DES GRADES ÉQUIVALENTS  
- DES DIPÔMES D’ENSEIGNANT BÉNÉVOLE DE CLUB 
 
Groupe 1 – ARTS MARTIAUX [AM] : TRADITIONNELS [AMT] & MODERNES [AMM] 
Groupe 2 – ACTIVITÉS DE SELF-DÉFENSE [DEF] : KICK-DEFENSE [KD], KRAG-MAGA [KM], P.I.S.D. [PI]  
Groupe 3 – ACTIVITÉS DE FITNESS [FIT] : AERO-KICK [AK] 
Groupe 4 – BOXES PIEDS-POINGS [BPP] : POINT-FIGHTING [PF], FULL-CONTACT [FC], KICK-BOXING [KB] (LOW-KICK 
[LK] & K-1 STYLE [K1]), MUAY-THAÏ [MT] 
Groupe 5 – SPORTS PIEDS-POINGS-SOL [PPS] : SHOOT-BOXING [SB], BOXE LIBRE [BL], SHOOTO (COMBAT MIXTE) 
[ST]  
Groupe 6 – LUTTE DE SOUMISSION [LUT] : SUBMISSION-WRESTLING [SW] 
Groupe 7 – HANDI-MARTIAL [HAN] : POUR LES 6 GROUPES DE SPÉCIALITÉS CI-DESSUS  
 
TARIFICATION (Exemple pour une échelle à 10 degrés) 
- EXAMEN [ETF] & V.A.E. ([RET], [ARC], [ATS]) du 1er au 3ème degré = 50 € – extérieur : 100 € 
- EXAMEN & V.A.E. ([RET], [ARC], [ATS] du 4ème et 5ème degré = 60 € – extérieur : 120 € 
- ACCESSION A TITRE EXCEPTIONNEL [ATE] du 1er au 5ème degré = 50 € - Gratuité à partir du 6ème degré – extérieur : 120 € 
- ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME [EDF] & MISE A JOUR DE DIPLÔME [MDF] : GRATUITÉ 
- CADRES FÉDÉRAUX – EXAMEN [ETF], [RET & [ATE] TOUT DEGRÉ : GRATUITÉ 
- EXAMEN AU-DELÀ DU 6ème DEGRÉ : GRATUITÉ 


